
ANNEXE A

Ordres de renvoi

Sénat

Extrait des Procès-verbaux du Sénat du 8 décembre 1983:

«Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Frith propose, appuyé par l’honorable sénateur Langlois,

Qu’un comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des communes soit institué 
pour étudier les moyens de réformer le Sénat de façon qu’il devienne plus représentatif 
de toutes les régions du pays et serve à renforcer le pouvoir qu’a le Parlement de parler 
et d’agir au nom de tous les Canadiens et pour faire rapport à ce sujet.

Que le Comité présente, dans son rapport final, des recommandations sur le mode 
de sélection des sénateurs, la durée de leur mandat, les pouvoirs du Sénat, la répartition 
des sièges et autres sujets qui, de l’avis du comité, se rapportent à la réforme du Sénat;

Que les sénateurs suivants soient nommées pour représenter le Sénat au sein dudit 
Comité mixte spécial, savoir: les honorables sénateurs Asselin, Doody, Leblanc, Le 
Moyne, Lewis, Lucier, Molgat et Tremblay;

Que le Comité soit autorisé à choisir parmis ses membres ceux qui feront partie des 
sous-comités qu’il peut estimer opportuns ou nécessaires;

Que le Comité soit autorisé à siéger pendant les séances et les ajournements du 
Sénat;

Que le Comité soit autorisé à faire rapport de temps à autre, à convoquer des 
personnes, à exiger la production de documents et pièces et à faire imprimer au jour le 
jour les documents et les témoignages qu’il juge à propos;

Que les témoignages entendus et les documents recueillis à ce sujet et sur les 
travaux accomplis pendant la première session du trente-deuxième Parlement soient 
déférés au Comité;

Que le Comité soit autorisé à siéger où que ce soit au Canada;
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